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Message de la 
direction générale  

 
 
 
 
 
   Christian Gendron                  François Hénault 
   Maire                        Directeur général 
 
Dans les dernières années, nous avons fait énormément de projets. Ce 
sera un peu moins occupé en 2023. Après le pavage réalisé la semaine 
dernière, nos prochains chantiers consisteront à terminer le remplacement 
de l’aqueduc sud (août) ainsi que le remplacement de deux ponceaux de 
gros diamètre (actuellement en appel d’offres).  Notre projet de 
stabilisation avec le ministère de la Sécurité publique et le ministère des 
Transports -secteur face à la rue des Brumes, a pris du retard, il est 
possible que ces travaux soient reportés à  l’hiver 2024. Le ministère des 
Transports nous a confirmé la stabilisation du talus rue Bord de l’Eau, on 
parle de travaux en juillet.  

Au cours des dernières semaines, nous avons procédé à l’embauche de 
plusieurs nouvelles personnes, à débuter par M. Tony Turcotte comme 
inspecteur en urbanisme. M. Turcotte effectuait les mêmes fonctions dans 
une municipalité de Lanaudière, il a donc une bonne expérience. Il est à 
nos bureaux  le mercredi après-midi et le jeudi de chaque semaine. Nous 
avons aussi procédé à l’embauche de M. Alex Baril Bronsard et plus 
dernièrement de M. Shanen Beaulieu comme journaliers spécialisés aux 
travaux publics afin de compléter l’équipe avec M. Jean-Philippe 
Lapierre lesquels sont sous la responsabilité de M. Timmy Larivée, 
directeur des travaux publics. 

Vous avez reçu la programmation des activités estivales à l’agora qui 
s’appellera finalement l’Agora du quai municipal. Nous sommes à 
terminer l’aménagement des lieux et avons bien hâte de vous voir. Un 
grand merci au comité bénévole derrière cette belle programmation.  

BUREAU MUNICIPAL 
Horaire 
Lundi au jeudi : 9 h 00 à 16 h 00 
Vendredi : 9 h 00 à 12 h 00  
 
Fermé entre 12 h 00 et 13 h 00  
 

Coordonnées 
30, rue St-Charles 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan  G0X 2R0 
Téléphone : 418-362-2078 
Web : www.stegenevieve.ca 
Facebook: municipalité de Sainte-Geneviève 
de Batiscan 
 

Membres du Conseil 
Christian Gendron, maire :  418-362-3143 
Marie-Claude Samuel :     418-362-2223  
Daniel Bérubé :           514-966-7859  
Yanick Godon :                  819-371-4593 
Benoit Magny :          819-244-7462  
Hugo Massicotte :          819-701-7920  
Roger Marceau :                      418-362-0286  
 

Maire suppléant 
 
Yanick Godon :   mai- juin 
 

Services municipaux 
Bureau municipal : 418-362-2078  
Bibliothèque :  819-840-0476 
Chef pompier :  418-362-2863     
                                       819-691-5560 
Adjoint-chef pompier : 418-362-1321 
Urbanisme :  418-362-2078 
   Poste 2257 

  

           
  

 

  

  

 
 
  
 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 



                      Affaires municipales           3 
         

 

  

RÉSUMÉ DES DÉLIBÉRATIONS DE MAI       
            

       
     

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
PROCHAINE RÉUNION DU 

CONSEIL MUNICIPAL  
Lundi le 5 juin à 19 h 00 

 

 

Séance ordinaire du 1er mai 
 
 Approbation des comptes du mois de décembre au 

montant de 113 274.03$. 
 
 Adoption du projet de règlement no 478 modifiant un 

changement de rue. 
 

 Attribution du contrat pour le pavage de la rue du 
Ruisseau et de la rue Duval à Roxboro excavation inc. 
au coût de 224 396,61$. 

 
 Refus de donner suite à la soumission d’Excavation 

Bellemare pour le remplacement de 2 ponceaux. 
 
 Aller en 2e appel d’offres pour le remplacement de 

ponceaux. 
 

 Contrat à Marquage et Traçage du Québec au coût de 
15 392,28$ taxes incluses pour le lignage de routes. 

 
 Contrat pour l’entretien des abords de routes à 

Dessureault/St-Arnaud au coût de 125$/heure et pour 
les accotements et fossés à Ferme Claude J. Massicotte 
au coût de 160$/heure. 

 

 Appel d’offres pour la construction d’un abri à l’Agora. 
 

 Contrat pour la construction d’une dalle de béton à la 
Halte à Mabel construction inc. au coût de 75$/heure. 

 

 Approbation du rapport d’activité du Service incendie 
de Ste-Geneviève-de-Batiscan. 

 

 Demande au FRR volet 4 pour l’acquisition d’une 
remorque pour le service incendie de Ste-Geneviève. 

 

 Contrat à Arrakis consultant pour le suivi Akifer 2023 
au coût de 4 705$ plus taxes. 

 

 Attribution du contrat pour le remplacement d’une 
partie du couvre plancher au Bureau municipal à Flor-
Déco Magnan au coût de 6 363,39$ plus taxes. 

 

 Appel d’offres pour la réalisation de 2 raccordements 
au réseau sanitaire et d’un branchement à l’aqueduc. 

 
 Proclamation de la journée internationale de lutte contre 

l’homophobie le 17 mai 
 

 Demande d’aide financière au programme d’aide à la 
voirie locale Volet PPA-CE. 

 

 
 Appel d’offres pour le contrôle qualitatif des matériaux 

pour les travaux 2023. 
 
 Appel d’offres pour l’architecte et l’ingénieur pour le 

projet de la patinoire avec la patinoire. 
 

 Embauche d’Alex Baril Bronsard comme journalier 
spécialisé aux travaux publics. 

 
 Fin d’emploi de Michaël Héroux. 
 
 Motion de félicitations à M. Robert St-Arnaud pour sa 

nomination au conseil du Parc de la rivière Batiscan. 
 

 Motion de félicitations à M. Robert St-Arnaud pour sa 
nomination d’agriculteur d’exception à la Soirée des 
Gens de Terre et Saveurs. 

 
 Réparation du MC35 chez Avantis coopérative au coût 

de 13 413$ plus taxes. 
 

Séance extraordinaire du 18 mai 
 

 Embauche de M. Shanen Beaulieu comme journalier 
spécialisé aux travaux publics. 
 

 Attribution du contrat pour le contrôle qualitatif des 
matériaux pour l’aqueduc Sud, pavage et réfection de 
ponceaux à FNX-Innov au coût de 28 794,08$ plus les 
taxes applicables. 

 
 Nomination des fonctionnaires désignés en fonction du 

règlement 2020-RM-001 ainsi de tous les règlements 
applicables. 
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AVIS PUBLIC 
ADOPTION DU PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT NUMÉRO 477- 03-04-23 MODIFIANT LE 

RÈGLEMENT DE ZONAGE 310-19-01-09 

AVIS PUBLIC est donné par le soussigné, directeur général et secrétaire-trésorier de la municipalité que lors d’une séance 
ordinaire de Conseil tenue le trois avril deux mil vingt-trois, le projet de règlement no 477-03-04-23 amendant le règlement 
de zonage no 310-19-01-09 a été adopté.  
 
Le règlement amendant le règlement de zonage a pour objet de modifier la grille de spécification de la zone 127 afin d’y 
inclure un nombre maximal de logements à 5 unités. 
 
Une assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement aura lieu le 5 juin à 19 h 00, au bureau municipal de 
Sainte-Geneviève-de-Batiscan, au 30, rue St-Charles.  Au cours de cette assemblée, le maire expliquera le projet de 
règlement et entendra les personnes et organismes qui désirent s’exprimer. 

Ce projet de règlement peut être consulté au bureau municipal, soit au 30, rue St-Charles, Sainte-Geneviève-de-Batiscan, du 
lundi au jeudi, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 00 et le vendredi de 9 h 00 à 12 h 00. 

Donné à Sainte-Geneviève-de-Batiscan, le 23 mai 2023 

François Hénault 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
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Le pendu/Louise Penny   Les ténèbres et la nuit/ 

Je 
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Le droit au pardon/John Grisham 
  
 

 

 

        L’énigme de la Stuga/Camilla Grebe 
 
 
 
 
    Tous les loups/R. Lavallée 
 
 
 
        Le goût du bonheur T.01 
        /Marie Laberge 
 
 
Guy Lafleur et nous/Steven Finn       Le goût du bonheur T.02 
           /Marie Laberge 
     Le goût du bonheur T.03 
     /Marie Laberge 
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Les résidents de Sainte-Geneviève-de-Batiscan peuvent avoir accès, sans frais, 
aux  installations récréotouristiques du Parc de la Péninsule entre 10 h 00 et 18 h 00. 

 

Vous n'aurez qu'à débourser un léger montant payable au camping pour couvrir la création de votre 
carte d'accès. 
 

Les résidents désirant se prévaloir de cette entente doivent OBTENIR DE LA MUNICIPALITÉ UNE 

CONFIRMATION DE RÉSIDENCE  laquelle devra être présentée au camping Parc de la Péninsule.  
 

UNE PREUVE DE RÉSIDENCE EST REQUISE POUR TOUTE PERSONNE ÂGÉE DE 5 ANS ET PLUS. 
 

          

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

         
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Course Claude-St-Arnaud sur le circuit Luc-Mathon  

Plus d’ info 

En juin 

GRATUITÉ AU  
PARC DE LA RIVIÈRE BATISCAN 

 
Pour avoir accès au Parc de la rivière 
Batiscan gratuitement, se présenter à l’un 
des 3 postes d’accès du Parc sur présentation 
d’une pièce d’identité qui démontre votre 
lieu de résidence.  Pour les résidents 
saisonniers, présenter votre compte de taxe 
municipale. 
 

SuperMOTO et 

superquad 



                      Affaires municipales           9 
         

 

  

 
 
 
 
 
 

  



                      Affaires municipales         10
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  



                      Affaires municipales          11
 

 

 

 

NOUVEAU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Je vous présente les membres qui forment le nouveau conseil d’administration : 
Présidente : Normande Cossette, Vice-présidente : France Trudel, Secrétaire : Denis Langlois, Trésorière : Lyse Tremblay, 
Administrateur (trices) : Nicole Roberge, Monique Ayotte et Mireille Domaine.  Bienvenue aux nouveaux membres du 
conseil.  Merci à M. Yves Pellerin. 
  
ANNIVERSAIRES 
Des membres ont souligné leur anniversaire en Mai :  
 
Monique Ayotte, Normand Charest, Nicole Capino, Louise Croteau, Claire 
Gauthier, Emma Beattig, Claude Pruneau, Ghislain Massicotte, Charles St-Arnaud 
et Roger Marceau. 
 

BON ANNIVERSAIRE À TOUS NOS MEMBRES ! 
 
PROCHAIN DÎNER 
Le mardi 13 juin prochain, dîner de la fête des Pères et des Mères.  Au menu crème de légumes, côtelettes de porc sauce 
pomme et érable, patates grecques, salade du jardin, tarte au sucre, crème glacée, thé, café.  Comme je n’ai pas encore le prix 
du repas mais le tout devrait coûter +/- 20$.  Les bénévoles feront les appels dans la fin de semaine du 4 juin et vous 
informeront du coût réel à ce moment. 
 
SORTIE 
N’oubliez pas la sortie en date du 6 juin au Musée Boréalis de Trois-Rivières.  Il nous reste quelques places disponibles.  Le 
coût de cette sortie est de 20$ pour les membres et 25$ pour les non-membres incluant visite et transport en autobus.  Le 
départ de Ste-Geneviève est prévu pour 8h45, la visite au Musée est de 10h00 à 11h30 et par la suite nous irons dîner au 
restaurant Le Normandin (secteur Cap de la Madeleine).  Le retour est prévu pour 14h00 à Ste-Geneviève.  Cette sortie est 
accessible à tous les résidents de notre paroisse et autres paroisses environnantes, vous devez nous contacter pour réserver 
vos places. 
 
PÉTANQUE 
Les terrains de pétanque seront prêts à compter du début juin.  Les membres de la Fadoq iront jouer le mardi matin à 9h30 et 
seront ravis de jouer à la pétanque avec les résidents de Ste-Geneviève.  Le jeu de pétanque est ouvert à tous. 
 
PÉRIODE ESTIVALE 
Voici les dates de l’ouverture du local de la Fadoq pour la saison estivale :  Dernier mardi pour les cartes, le 27 juin, 
fermeture complète en juillet, réouverture le 1er août, 15 août, le 29 août et nous reprendrons nos activités régulières le 5 
septembre avec le dîner de la rentrée. 
 
 
Au plaisir de se rencontrer à nouveau.  
Normande Cossette, présidente  
418-362-2007 
 
 
Surveiller notre page Facebook pour  
les activités du Club Fadoq 
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  Fraudes téléphoniques envers les aînés. La Sûreté du Québec vous rappelle les bons réflexes à adopter pour prévenir une fraude. 
Soyez vigilants lorsque vous recevez un appel d’un soi-disant conseiller, enquêteur ou représentant du gouvernement. Méfiez-vous 
si vous recevez un appel ou un courriel d’un membre de votre famille qui a besoin d’aide (ex. petit fils, nièce), confirmez la situation 
en parlant à d’autres proches. Vous pourriez être en présence d’un fraudeur.  

• On vous demande de confirmer ou de donner vos informations personnelles et bancaires? Méfiez-vous. Ne donnez aucun 
renseignement personnel ou bancaire au téléphone. Les fraudeurs peuvent commencer leur appel en vous demandant de confirmer votre 
identité à l’aide des renseignements déjà en sa disposition. Leur but? Vous mettre en confiance! 

- Raccrochez. Prenez un moment de recul. Retrouvez le numéro de téléphone officiel de l’organisme qui vous a contacté, appelez-le et vérifiez 
la validité de la demande qui vous est adressée. Ne rappelez jamais à un numéro de téléphone transmis par votre interlocuteur. 

• Votre afficheur indique un « numéro de téléphone officiel »? - Ne supposez JAMAIS  que le numéro de téléphone sur votre afficheur est 
exact. Les fraudeurs utilisent des logiciels ou des applications pour tromper leurs victimes. Le numéro de l’appel peut également être masqué.  

• On vous demande de remettre vos cartes et vos NIP, dans une enveloppe, peu importe la raison (ex. pandémie)?  

- Refusez. N’ayez pas peur de dire non et raccrochez. Les fraudeurs peuvent hausser le ton, se montrer insistants ou recourir à des fausses 
menaces pour obtenir votre coopération. Gardez en tête qu’aucune institution financière (ou organisme gouvernemental) ne procède ainsi. 

 • Vous recevez un appel d’un soi-disant membre de votre famille (ex. petit fils, nièce) en situation de détresse (ex. accident d’auto, détention, 
hospitalisation) et invoquant un besoin urgent d’argent? On vous demande de surtout n’en parler à personne?  

- Méfiez-vous ! Prenez un moment de recul, n’envoyez pas d’argent. Ne transmettez pas votre numéro de carte de crédit. N’achetez aucune 
carte prépayée (ex. carte iTunes) dans le but de fournir à votre interlocuteur les codes de ces cartes. - Validez l’histoire qui vous est présentée 
et l’identité de la personne avec qui vous communiquez en appelant des parents, un autre membre de la famille ou des amis. - Les fraudeurs 
peuvent également se faire passer pour un policier ou un avocat afin de rehausser la crédibilité de cette mise en scène.  

POUR SIGNALER UNE FRAUDE OU DEMANDER DE L’AIDE  • Communiquez avec la Sûreté du Québec au 310-4141 ou *4141 

(cellulaire) ou avec votre service de police local. • Communiquez avec le Centre antifraude du Canada pour signaler la fraude : 1 888 495-
8501.  
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Tout le territoire sauf :   Cueillette des ordures ménagères du 360 au 420 rang Côté Sud seulement  
 
 
Séance du conseil  Cueillette des ordures ménagères du 432 au 541 rang Rivière-à-la-Lime seulement 

             
  Âge d’Or       Compost   Récupération    Pleine Lune 
    
 Bibliothèque (mercredi de 18 h 30 à 20 h 00)                  Dimanche 10 h 45 au presbytère                                 
  

      Collecte de sang              Vente de garage chacun à son domicile   Pétanque  9 h 30  

 

Dimanche Lundi  Mardi  Mercredi  Jeudi Vendredi Samedi 
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